








Ils sont coiffeuse, joaillier, jardinier, photographe, webdesigner, soudeur, ils ont du talent et savent 
conjuguer leur savoir-faire et leur handicap, ce sont les héros de la mini série virale «Supporte un Abi». 
Lancée dans le cadre des 9èmes rencontres internationales Abilympics, véritable championnat du monde 
des métiers des personnes handicapées, qui se tiendront pour la première fois en France, à Bordeaux 
les 25 et 26 mars 2016, cette web série met en scène 7 professionnels, qui porteront les couleurs de 
l’équipe de France aux Abilympics. Objectif affiché : changer le regard sur le handicap et démontrer les 
compétences professionnelles des personnes handicapées.

Cette série se compose de 6 épisodes de moins d’1 minute. L’agence Real Factory a imaginé 6 scénarii 
mettant en scène de vrais professionnels handicapés. Ravies de l’aventure, ces stars d’un jour ont 
joué le jeu avec enthousiasme, participant même à l’écriture. La série a également pu compter sur la 
participation de Thomas Veillon, Ambassadeur Abilympics France et médaillé de bronze à Séoul pour 
l’édition 2011. Le webdesigner qui sera juré pour l’édition 2016 apparait en «guest» dans le making of.

Chaque épisode est séquencé en deux parties. La première, tournée en slow motion et en noir et blanc, 
est librement inspirée des spots publicitaires «Adopte un mec» et offre une esthétique sublimée. La 
seconde propose une fin comique et décalée avec un retour «à la vraie vie» et des répliques pensées 
avec chacun des acteurs. Pour découvrir la série, cliquer ici ou rendez-vous sur www.abilympics.events, 
rubrique «Abi TV».

«Avec cette série, nous voulions démontrer avec humour que handicap et compétences 
peuvent faire bon ménage. Chaque participant a joué le jeu, n’hésitant pas à manier 

l’autodérision» explique Benoit Roger, coordinateur des Abilympics. 

Planning de diffusion : 
SupporteunabiCoiffeuse : 15 décembre  SupporteunabiPhotographe : mi-février 2016
SupporteunabiJoaillier : mi-janvier 2016  SupporteunabiWebdesigner: fin février 2016
SupporteunabiJardinier : fin janvier 2016  SupporteunabiSoudeur : mi-mars 2016

Production et réalisation : Real Factory
Achat d’espace et viralité : AbcyZ

#SUPPORTEUNABI : UNE WEB SÉRIE DÉCALÉE 
POUR LUTTER CONTRE LES PRÉJUGÉS
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Les 9èmes Internationaux Abilympics constituent, pour les chefs d’entreprises et DRH présents, une oc-
casion supplémentaire de valoriser leur démarche RSE, sensibiliser le public à leurs métiers et favoriser 
l’orientation professionnelle des personnes handicapées au sein de leur société. 

Un certain nombre d’entreprises seront ainsi représentées aux 9èmes
 Abilympics. Des tables rondes et 

débats seront organisés et permettront d’échanger et de s’informer sur ces questions. 

Comment valoriser les compétences professionnelles des personnes handicapées afin de favoriser leur 
embauche ? Comment accompagner les entreprises et les conseiller dans leur politique en faveur de 
l’emploi des personnes handicapées ? Cette édition 2016 va permettre de susciter et nourrir le débat.

• Intégrer le handicap à la gestion des ressources humaines, une valeur ajoutée pour les entreprises

Si les problématiques spécifiques au handicap – ou plutôt « aux handicaps » dans toute leur diversité 
– demandent certaines connaissances particulières et un minimum de méthodologie, elles s’intègrent 
sans grosse difficulté dans la vie des entreprises. Non seulement la prise en compte du handicap est un 
élément de la gestion des ressources humaines, mais elle constitue aussi une opportunité pour le dia-
logue et la réflexion sur de nombreux sujets RH sensibles, tout en bénéficiant de l’aide de spécialistes.

Loin d’être une simple contrainte imposée par la loi, la prise en compte du handicap peut-être pour l’en-
treprise et ses dirigeants un support pour alimenter la réflexion, interroger sur les pratiques, les modes 
de fonctionnement, le rôle et l’implication sociétale.

Les dispositions prévues par les lois de 1987 et 2005 sur l’emploi des personnes handicapées sont en-
core trop souvent interprétées, de façon restrictive, comme la simple obligation de remplir un quota de 
personnes handicapées pour échapper au versement de la contribution à l’Agefiph. Cette approche ne 
résiste guère à la réalité des faits et de la pratique. L’expérience des entreprises qui se sont engagées sur 
le terrain du handicap montre tous les risques qu’il y a à réaliser, dans l’urgence, des actions ponctuelles 
dans le seul souci de s’affranchir d’une contrainte légale. 

La réussite du recrutement d’un collaborateur handicapé ou du maintien dans l’emploi d’un salarié en 
situation d’inaptitude repose, avant tout, sur l’anticipation : d’une part, une réflexion sur les besoins de 
l’entreprise, ses contraintes, ses perspectives, et, de l’autre, la juste évaluation des compétences, du po-
tentiel et de la situation de la personne concernée. Il s’agit donc, ni plus ni moins, de la mise en pratique 
des principes fondamentaux sur lesquels s’appuient le processus d’embauche.

VALORISER L’EMPLOI DES PERSONNES  
HANDICAPÉES, UN NOUVEAU DÉFI POUR  

LES CHEFS D’ENTREPRISES ET DRH

Ce que dit la loi
Si un employeur atteint ou dépasse l’effectif de 20 salariés, l’entreprise doit compter au minimum 
6% de personnes handicapées dans son effectif. Pour répondre à cette obligation, il peut recruter, 
sous-traiter au secteur protégé ou adapté, accueillir des stagiaires handicapés ou conclure, pour les 
employeurs privés, un accord de branche ou d’établissement portant sur l’emploi des personnes 
handicapées. Verser une contribution financière à l’Agefiph et au FIPHFP pour les employeurs 
publics est également un moyen de se mettre en conformité avec la loi.
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Chiffres-clés sur l’emploi des personnes handicapées
(source AGEFIPH/ Observatoire des Inégalités / CDAPH)

•  2 millions de personnes handicapées âgées de 15 à 64 ans en 2011 (Insee)

•  20% c’est le taux de chômage des personnes en situation de handicap en France, soit le double du 
taux de chômage de l’ensemble de la population active

•  50 ans 46% des demandeurs d’emploi en situation de handicap ont 50 ans ou plus, contre 23% 
pour l’ensemble des publics

•  25% des demandeurs d’emploi handicapés ont un niveau d’étude supérieur ou égale au bac, contre 
44% pour l’ensemble des publics

•  57% des demandeurs d’emploi handicapés sont chômeurs de longue durée, contre 45% pour 
l’ensemble des publics. Ils ont ainsi une ancienneté moyenne d’inscription au chômage de 779 jours, soit 
200 jours de plus que la moyenne globale.

•  En 2012, 100 300 établissements du secteur privé assujettis employaient 361 700 travailleurs, soit 
un taux d’emploi direct de 3,1%

•  Au 1er janvier 2013, 10 596 employeurs publics employaient 209 909 travailleurs handicapées, 
soit un taux d’emploi légal de 4,9 %

•  18 000 personnes handicapées ont bénéficié de l’enveloppe personnalisée d’aide ponctuelle  
à l’emploi (Epape) pour un montant de 300 euros

•  5 932 employeurs ont bénéficié de l’aide à l’insertion professionnelle (AIP)

•  421 millions d’euros ont été collectés, en 2014, au titre de la contribution annuelle Agefiph 2013, 
auprès de 42 893 établissements privés contribuants

•  Au 1er semestre 2015, les Cap emploi ont contribué à près de 31 000 recrutements de travailleurs 
handicapés, dont 60% de CDI ou de CDD de 6 mois et plus – soit une hausse de 4%.
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ANNEXES

Vendredi 25 mars Matinée 

• 9 h : Inauguration de la manifestation par Myriam El Khomri, Ministre du Travail, de l’Emploi, de la 
Formation professionnelle et du Dialogue Social et Alain Rousset, Président du Conseil régional d’Aquitaine - 
Limousin - Poitou - Charentes.

• 1er thème de la matinée : L’emploi des personnes handicapées dans les grandes entreprises. La matinée  
 donnera lieu à une synthèse. 
 o Animateur : Mr Lebreton Blond de Strat Consultant
 o Public : Grandes Entreprises
 o Langue : Français avec traduction en Anglais pour les officiels de l’IAF intéressés
 o 09h30 à 10h30 : Table ronde «Comment l’entreprise, en tant que système, peut-elle définir 

et construire une organisation performante en matière d’emploi des personnes handicapées ?»
  • Témoignages : AGEFIPH, Blue link BMS, Chiesi, Crédit Agricole, ERDF, FNEMSA, La Poste,  
   LVMH, LEEM, SAFRAN, Vinci …
  • Objectif : démontrer que l’entreprise doit avoir une approche globale et systémique

 et non spécifique, réduite au seul champ du handicap
  • 15 à 20 min de questions-réponses
 o 10h30 à 10h45 : Pause
 o 10h45 à 11h45 : Table ronde «En termes de comportement du collectif de travail comme 

des attitudes individuelles, quels sont les facteurs de succès et d’échecs observés ?»
  • Témoignages : AGEFIPH, LVMH, LEEM, ERDF, SNCF, SAFRAN, Vinci, Blue Link…   
  • Objectif : démontrer que les acteurs au sens individuel et collectif sont des 

dimensions importantes à prendre en compte en termes managérial, car s’il n’est pas 
de la responsabilité de l’entreprise d’éduquer les citoyens, les comportements, le sens 
donné à l’action, l’ouverture à l’autre, l’accueil et la responsabilisation des acteurs sont 
déterminants dans la réussite d’une politique d’emploi des personnes handicapées.

  • 15 à 20 min de questions-réponses
 o 11h45 à 12h00 : Synthèse par le grand témoin
 o 12h00 à 12h15 : Conclusion  
 o 12h15 : Cocktail au salon VIP

• 2nd thème de la matinée : Formation et Handicap  
 o Animateur : Centre Inffo
 o Public : Officiels de l’IAF, Organismes de formation, CFA, Partenaires de l’insertion

 professionnelle.
 o Langue : Anglais avec traduction Anglais-Français et Français Anglais
 o 10h00 à 12h00 : Table ronde «Comment les organismes de formation se sont appropriés 

la circulaire relative à l’accessibilité des formations notamment pour ce qui relève des adaptations 
pédagogiques quant à la diversité des handicaps ?»

  • Introduction par un panorama européen du sujet
  • 4/5 intervenants sur la table ronde
  • Objectif : faire apparaître les expériences réussies ainsi que l’apport de l’Europe sur

 le sujet
  • 15 à 20 min de questions-réponses

PROGRAMME DES CONFÉRENCES



Vendredi 25 mars Après-midi

• 1er thème de l’après-midi : L’excellence et la performance en secteur adapté et protégé
 o Animateur le CREAI d’Aquitaine
 o Public : Les EA et ESAT présent, les entreprises de la matinée
 o Langue : Français
 o 14h00 à 15h00 : Conférence et table ronde introductive
 o 15h00 à 16h00 : Remise des Trophées sous la présidence de Mme la secrétaire d’Etat en

 charge des personnes handicapées
 o 16h00 à 17h00 : Inauguration du Salon de l’excellence en EA et ESAT par Mme la Secrétaire

 d’Etat en charge des personnes handicapées.

• 2nd thème de l’après-midi : La professionnalisation des Entreprises adaptées à l’échelle européenne :
 o Animateur : CO-SAVOIRS
 o Public : Les EA européennes présentes, les officiels de l’IAF
 o Langue : Anglais avec traduction Anglais-Français et Français-Anglais
 o 17h00 à 19h00 : Table ronde avec la participation de représentants d’Espagne et d’Autriche,   
  ainsi que des entreprises ERDF et Airbus

• 3ème thème de l’après-midi : Les assises de l’apprentissage des personnes handicapées en présence   
 d’Anne Balthazar, Présidente de l’AGEFIPH et de Grégory Cuilleron, candidat Top Chef 2010 et    
 ambassadeur AGEFIPH.
 o Animateur : Nicolas Lagrange
 o Public : Officiels de l’IAF, Organismes de formation, CFA, Partenaires de l’insertion professionnelle,
 o Langue : Français
 o 14h à 15h45 : Politique de développement de l’apprentissage: bilan et condition de réussite,   
  témoignage de bénéficiaires
 o  15h45 à 16h30 : Initiative remarquable en régions permettant d’éclairer 3 grandes étapes :
  - la préparation du public en amont du contrat
  - l’accompagnement pendant le contrat (formation ET emploi)
  - la sécurisation du contrat à l’issu de la formation
 o  16h30 à 17h : L’innovation au service de l’apprentissage, synthèse et clôture

Samedi 26 mars  Matinée 

• 1er thème de la matinée : L’innovation technologique au service des personnes handicapées
 o Intervenant : Nicolas Huchet
 o Public : Les officiels de l’IAF, le grand public
 o Langue : Anglais avec traduction Anglais-Français et Français-Anglais
 o 10h00 à 12h00 : Conférence débat par Nicolas Huchet avec comme grand témoin Jean Michel

 Billaut
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Samedi 26 mars  Après-midi

• 1er thème de l’après-midi : conférence sur la république numérique…médico-sociale
 o Animateur : CREAI d’aquitaine
 o Public : Les EA, ESAT, établissements médico-sociaux
 o Langue : Français
 o 14h00 à 15h30 : Conférence-débat avec la  participation de Mr LAFOURCADE, ARS ALPC, 
  Mr BARREYRE CREAI/CDIAS Ile de France, Mr BOUQUET du centre ressources Autisme Ile  
  de France et Mr MAHJOUBI, Président du Conseil National du numérique
 o 15h30 à 16h00 : Clôture par Mr MAHJOUBI et présentation des projets réalisés durant le  
  Hackathon

• 2nd thème de l‘après-midi : Échanges sur les méthodes d’accompagnements vers l’emploi des  
 personnes handicapées dans les différents pays
 o Public : Les membres de l’IAF
 o Langue : Anglais avec traduction Anglais-Français et Français-Anglais
 o De 14h00 à 16h00 : Présentation des systèmes par les différents pays représentés



LES ABILYMPICS DEPUIS 1972

•  1972 Naissance du concept au Japon

•  1981 1ers Internationaux Abilympics au Japon

•  1985 2èmes Internationaux Abilympics en Colombie 

•  1991 3èmes Internationaux Abilympics à Hong-Kong

•  1995 4èmes Internationaux Abilympics en Australie

•  2000 5èmes Internationaux Abilympics en République Tchèque

•  2006 Signature d’un memorandum d’entente entre les WorldSkills (Olympiades des métiers)  
et les Abilympics

•  2007 7èmes Internationaux Abilympics et 39e compétition des WorldSkills, cérémonie 
d’ouverture commune

•  2011 8èmes Internationaux Abilympics en Corée du Sud

•  Novembre 2011Première participation française, financée par l’AGEFIPH et 
représentée par l’ARF, lors des 8èmes Internationaux Abilympics à Séoul. La France remporte la 
médaille de Bronze en web design ainsi qu’un médaillon d’excellence en bijouterie-joaillerie.

•  2016 9èmes Internationaux Abilympics pour la première fois en France, à Bordeaux,  
les 25 et 26 mars.
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Noël Roger
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L’ORGANISATION DES ABILYMPICS
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Attaché de relations internationales 

Abilympics France
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Abilympics France 
et Olympiades des métiers

Rémi Germain
Responsable des partenariats 

Abilympics France

Nathalie Robart
Chargée de mission 
Abilympics France

Benoit Roger
Coordinateur International 

et événementiel Abilympics France

22



LES PARTENAIRES INSTITUTIONNELS
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Le Leem, organisation professionnelle fédérant les Entreprises du Médicament, se mobilise, avec ses 
270 adhérents et leurs 99 000 collaborateurs, pour promouvoir l’innovation et le progrès au service des 
patients. Son objectif est également de renforcer l’excellence française en termes de recherche et de 
production.

Attentif aux comportements responsables, le Leem - en signant un accord de branche avec ses 
partenaires sociaux (2010-2014) qui reste à ce jour un des seuls de ce type en France - a inspiré la création 
de l’association paritaire HandiEM en 2010. Celle-ci a pour mission de favoriser l’emploi des personnes 
en situation de handicap au sein des Entreprises du Médicament. 

Grâce à un travail assidu de sensibilisation, d’accompagnement, de conseil et de formation conduit 
par HandiEM auprès de l’ensemble des parties prenantes des Entreprises du Médicament, les chiffres 
de l’emploi des personnes handicapées au sein des industries de santé affichent des résultats très 
encourageants au terme du 1er accord fin 2014 : 

-  Le taux d’emploi des personnes en situation de handicap est ainsi passé de 1,69% en 2009 à 3,10% en 
2014 soit une progression de 83% en 5 ans.

-  250 Entreprises du Médicament en France sont impliquées dans une démarche volontariste en faveur 
de l’emploi des personnes handicapées ;

-  240 « Correspondants Handicap » en sont le relais au sein des Entreprises du Médicament ;
-  64 000 salariés sont concernés par l’action d’HandiEM ;
-  740 contrats de travail ont été signés avec des collaborateurs en situation de handicap ;
-  650 conseils experts aux entreprises ont été proposés ;

Face au succès de cette démarche, un nouvel accord a été signé pour la période 2015-2019, porteur de 
nouveaux enjeux et de nouvelles ambitions : 
-  recruter en favorisant notamment les contrats en alternance, 
-  maintenir dans l’emploi les personnes en situation de handicap 
-  déployer des mesures innovantes et expérimentales par la création de clubs territoriaux, par une 

réflexion sur les modalités d’accompagnement pluridisciplinaire des personnes ayant un trouble 
psychique et enfin le développement des actions en faveur du secteur adapté/protégé.

Le partenariat avec Abilympics est apparu comme naturel pour le Leem et HandiEM. Il répond à l’un des 
critères phares des Entreprises du médicament : l’excellence métier.

Pour en savoir plus sur le Leem : http://www.leem.org
Pour en savoir plus sur HandiEM : http://www.handiem.org/index.php

Contacts presse :  Stéphanie BOU - tél : 01 45 03 88 38 - email : sbou@leem.org 
Virginie PAUTRE - tél : 01 45 03 88 87 - email : vpautre@leem.org 
Jean Clément VERGEAU - tél : 01 45 03 86 82 - email : jcvergeau@leem.org

LES PARTENAIRES MAJEURS
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L’Association de Gestion du Fonds pour l’Insertion Professionnelle des Personnes Handicapées (Agefiph), 
partenaire majeur des 9èmes Internationaux des Abilympics, organise le 25 mars à 
14h ses Assises de l’Apprentissage pour les personnes en situation de handicap.

Priorité du président de la République, l’apprentissage constitue pour les personnes en situation 
de handicap une voie privilégiée vers l’emploi en répondant simultanément à un double besoin : 
l’accès à la qualification et à une expérience professionnelle. 60% des personnes sont ainsi en emploi 
3 mois après la fin de leur contrat d’apprentissage tandis que 78% des employeurs se déclarent prêts 
à renouveler l’expérience de l’embauche d’une personne handicapée en contrat d’apprentissage.

Si depuis longtemps l’Agefiph est engagée dans le développement des politiques d’apprentissage 
pour les personnes en situation de handicap, son action n’a eu de cesse de s’amplifier, comme 
en témoigne le plan Alternance 2013-2015, reconduit par le Conseil d’administration en 2016, 
ayant pour objectif de développer la qualification des personnes en situation de handicap et de 
favoriser les parcours vers l’emploi. Outres ses aides financières au bénéfice des employeurs et 
des personnes, l’Agefiph développe des appuis spécifiques auprès de ses partenaires – éducation 
nationale, acteurs de l’orientation, CFA, monde médico-social – pour préparer, sécuriser et pérenniser 
les parcours, notamment via des actions d’accompagnement et de compensation du handicap. 

Les Assises de l’Apprentissage qui réuniront tout à la fois institutionnels, opérateurs 
et experts, mobilisés collectivement pour développer les politiques d’apprentissage, 
feront le bilan des actions engagées et mettront en lumière et en perspective 
les spécificités des parcours d’apprentissage des personnes handicapées. 

Un éclairage particulier sera fait sur l’engagement de la région Aquitaine grâce à la présence à 
la table-ronde institutionnelle des Assises d’un élu du Conseil régional mais également par la 
présentation du dispositif d’évaluation des besoins de compensation «ETAPE +», inscrit dans la 
politique régionale concertée de formation professionnelle et privilégiant une approche inclusive pour 
favoriser la co-construction de préconisations d’aménagement de la formation et du poste de travail.

A propos de l’Agefiph
L’Agefiph, Association de Gestion du Fonds pour l’insertion professionnelle des personnes 
handicapées, instituée par la loi du 10 juillet 1987 élabore et finance un panel d’aides et de services 
en direction des personnes handicapées, des employeurs et des professionnels de l’insertion. Son 
implication auprès d’un vaste réseau de professionnels et son travail d’analyse lui confèrent une 
expertise et un rôle de développeur reconnus. En 2014, l’Agefiph a engagé 239 667interventions 
en faveur des personnes handicapées et 121 084 interventions en direction des entreprises.

Contact Agefiph 
Ghislaine Cristofoletti : 01 46 11 00 69
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Premier financeur de l’économie française et l’un des tout premiers acteurs bancaires en Europe, 
le Crédit Agricole est depuis plus de cent ans un pionnier de l’innovation bancaire, au service de ses 
clients. Groupe bancaire aux fondements coopératifs et mutualistes, il bâtit son développement sur 
cette identité, en accordant une place centrale aux hommes et aux femmes qui la font vivre. Leader de 
la banque de proximité en Europe, le groupe est également le premier gestionnaire d’actifs européen, le 
premier bancassureur en Europe et le troisième acteur européen en financement de projet.
 
Le Crédit Agricole se mobilise depuis plusieurs années en faveur de l’emploi des personnes handicapées.
 
À ce jour, plus de 4 600 collaborateurs handicapés travaillent au sein du Groupe. Le Crédit Agricole 
développe en permanence des initiatives en matière de recrutement, de formation, de maintien dans 
l’emploi, de sensibilisation au handicap et de recours au travail du secteur protégé et adapté. Il a ainsi 
aménagé de manière personnalisée près de 12 500 postes de travail.
 
Grâce à son réseau de 70 correspondants impliqués dans l’animation de la politique du handicap sur 
tout le territoire, le Crédit Agricole est un interlocuteur de référence pour les personnes handicapées à 
la recherche d’un emploi.
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